
Le CNC – Demander des aides sélectives 

Le Centre National du Cinéma et de l’image animée, autrement appelé CNC, est l’un des acteurs 
majeurs du financement des projets de cinéma et d’audiovisuel en France. 
Nous en avions parlé dans notre article « Produire un court-métrage – guide complet pour débutants 
», mais voyons maintenant plus en détail comment fonctionne le CNC et quelles aides vous pouvez 
solliciter pour vous lancer. 

1. C’est quoi le CNC ? 

Le CNC, fondé en 1946, est un établissement public régi par le ministère de la Culture. Il a plusieurs 
missions : 

• soutenir la création cinématographique, audiovisuelle et numérique, 

• préserver le patrimoine, 

• réguler le secteur et accompagner les mutations technologiques. 

En d’autres termes, c’est le pilier institutionnel du cinéma français. C’est lui qui gère les aides, établit 
certaines règles, et qui soutient les auteurs, les producteurs et l’ensemble de la filière. 

2. À qui s’adressent les aides du CNC ? 

Les aides sélectives du CNC visent à soutenir des projets artistiques à fort potentiel, en particulier lors 
de leurs premières étapes de développement ou de production. 

Elles s’adressent : 

• aux auteurs et réalisateurs (même non accompagnés d’un producteur dans certains cas), 

• aux jeunes sociétés de production, 

• parfois à des associations ayant un projet culturel fort. 

Ces aides sont “sélectives” car elles sont attribuées après lecture du projet par une commission. Il ne 
suffit donc pas de remplir un formulaire : il faut défendre sa vision artistique avec sérieux. 

3. Quelles aides pouvez-vous demander pour un court-métrage ? 

Voici les principales aides sélectives utiles aux porteurs de projets de courts-métrages : 

• Aide à la réécriture : pour retravailler un scénario déjà écrit. Elle peut être demandée sans 
producteur. 

• Aide au développement : pour préparer le projet (casting, repérages, recherches, budget 
prévisionnel…). 

• Aide à la production de films courts : la plus connue, elle permet de financer le tournage d’un 
court-métrage (jusqu’à 50 000 € environ). 

• Aide au programme d’entreprise : pensée pour les jeunes sociétés de production, souvent en 
complément d’un projet. 

 

 



4. Comment ça fonctionne ? 

Chaque aide dispose de son propre dossier de demande, avec une liste précise de pièces à fournir : 

• synopsis, 

• scénario, 

• note d’intention, 

• budget prévisionnel, 

• CV, 

• présentation de la structure ou du porteur de projet… 

Les projets sont ensuite étudiés en commission, avec une lecture attentive de votre dossier. En cas de 
validation, vous recevez une notification d’attribution et vous entrez dans une phase de 
contractualisation avec le CNC. 

Quelques conseils utiles : 

• Soignez la clarté et la sincérité de vos documents. 

• Mettez en avant ce qui rend votre projet singulier. 

• Respectez scrupuleusement les formats et délais de dépôt (via le site officiel du CNC). 

• N’hésitez pas à vous faire relire ou à demander conseil à des professionnels du secteur. 

5. Pourquoi être accompagné dans ces démarches ? 

Les aides du CNC sont précieuses… mais très convoitées. La concurrence est forte, et la qualité du 
dossier fait toute la différence. 

Faire appel à une société de production, c’est bénéficier : 

• d’un regard extérieur pour structurer vos documents, 

• d’un soutien pour affiner votre note d’intention ou votre budget, 

• d’un accompagnement dans les démarches administratives, 

• et surtout, d’une crédibilité supplémentaire face à la commission. 

Conclusion 

Demander une aide sélective au CNC, c’est bien plus qu’une simple démarche de financement : c’est 
affirmer son projet, sa vision, et son envie de faire du cinéma de manière professionnelle. 

Avec un dossier solide, une vraie motivation, et parfois un bon accompagnement, c’est aussi une 
excellente porte d’entrée vers la concrétisation de vos idées. 


